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ARRêté du 23 mAi 2007 poRtAnt cRéAtion d’une RéGie d’AvAnces AupRès de LA diRection 
de LA cuLtuRe instALLée Aux docks,10 pLAce de LA JoLiette – mARseiLLe

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et notamment l’article 
18 

Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités territoriales relatif à la création des régies de recettes, des régies 
d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et 
aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération n° 11 du Conseil Général des Bouches-du-Rhône en date du 14 avril 1994 renouvelée par la délibération n°2 du 14 avril 
2004 autorisant le commission permanente à procéder à la création des régies d’avances et des régies de recettes ;

Vu la délibération n° 35 du 24 février 1995 de la commission permanente du Conseil Général des Bouches-du-Rhône instituant une régie 
d’avances destinée au paiement des dépenses de fonctionnement des manifestations culturelles ;

Vu mon arrêté en date du 28 mai 1995 modifié le 17 décembre 2003 instituant une régie d’avances destinée au paiement des dépenses 
de fonctionnement des manifestations culturelles ;

Vu l’avis conforme de Monsieur le receveur des finances, payeur départemental des Bouches-du-Rhône en date du 26 avril 2007 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur général des services du Département

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1 : Il est institué une régie d’avances auprès du Conseil Général des Bouches-du-Rhône, direction de la culture destinée au 
paiement des dépenses de fonctionnement des manifestations culturelles.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée à la direction de la Culture, les docks,10, place de la joliette, Atrium 10.2, BP 22513, 13566 Marseille 
cedex 2

ARTICLE 3 : La régie paie les dépenses suivantes :

1. Règlement de tiers :

- salaires, charges et toutes retenues à la source de contrat d’embauche du personnel rattaché aux opérations,
- honoraires et rémunérations d’intermédiaires,
- allocation de résidence (défraiements, indemnités journalières),

2. Frais d’hébergement :

- hôtel (type spécifié au rapport CP sinon montant réglementaire),
- location de résidence liée à une opération,

3. frais de déplacement :

- taxi,    sauf employé CG,
- train,    sauf employé CG,
- avion,    sauf employé CG,
- transports en commun,  sauf employé CG,
- location de véhicules,  sauf employé CG,
- carburant (tous types),  sauf employé CG,
- réparation, dépannage,  sauf employé CG,
- péage,    sauf employé CG,
- parking,   sauf employé CG,

4. Frais de représentation:

- restauration,   sauf employé CG,
- consommation,   sauf employé CG,
- alimentation,   sauf employé CG,



�

- fleurs, sauf employé CG,
- achat de produits promotionnels,
- achat de billets ou droits d’entrée, invités et CG 
 limité à 5 places (sauf notification particulière).

Les agents contractuels rattachés aux opérations bénéficieront de l’ensemble des dispositions 3 et 4.

5. Frais techniques :

- acquisition de petit matériel, outillage et mobilier (montant maximum 305 euros TTC par article),
- location de petit matériel, outillage et mobilier,
- produits d’entretien ménager,
- produits pharmaceutiques,
- honoraires médicaux et frais paramédicaux,
- achat de pellicules photographiques et développement.

6. Frais administratifs :

- fournitures de bureau,
- téléphone,
- affranchissement,
- télégramme,
- droit de timbre et d’enregistrement,
- documentation générale,
- prix dans le cadre de manifestations publiques et protocolaires.

ARTICLE 4 : Les dépenses désignées à l’article 3 sont payées selon les modes de règlement suivant :

- en numéraire,
- par chèque tirés sur le compte de dépôt de fonds au Trésor.

ARTICLE 5 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la Trésorerie Générale  des Bouches-
du-Rhône, sous le n° 0900 2010 918-47.

ARTICLE 6 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à soixante quatre mille quatre cent trente trois  euros (64 
433,00 €) avec toutefois la possibilité d’une avance supplémentaire de soixante quatre mille quatre cent trente trois  euros (64 433,00 €) 
chaque fois que la nécessité de cette prestation s’avèrera indispensable.

ARTICLE 7 : Le régisseur verse auprès de Monsieur le Président du Conseil Général – Direction Générale Adjointe de l’Administration 
Générale - Direction des finances – Service du budget, la totalité des pièces justificatives des dépenses payées dans le délai d’un mois 
et lors de sa sortie de fonction.  Ces versements s’effectueront le dernier jour de chaque mois.

Article 8 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de nomination selon la réglementation en 
vigueur.
Ce dernier peut être constitué soit en numéraire, soit par affiliation à l’Association Française de Cautionnement Mutuel.

ARTICLE 9 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon la régle-
mentation en vigueur.

ARTICLE 10 : Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Les dispositions de mon arrêté en date du 17 décembre 2003 sont abrogées.

ARTICLE 13 : Monsieur le directeur général des services du Département et Monsieur le receveur des finances, payeur départemental 
des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 23 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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diRection GeneRALe AdJointe de LA soLidARite

DIRECTION DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES HANDICAPEES

Service programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

 ARRêtés du 26 AvRiL et 4 mAi 2007 fixAnt Le pRix de JouRnée « hébeRGement » 
de deux étAbLissements

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 30 janvier 2004 relative à la tarification des établissements d’hébergement 
des personnes âgées dépendantes au titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus, 

Vu la convention fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale de la maison de retraite « FOYER 
SAINTE BERNADETTE », signée le   ,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1 : le prix de journée « hébergement » de la  Maison de retraite « FOYER SAINTE BERNADETTE »  sise  à Marseille  8ème 
est fixé à 51,50 € à compter du   1er janvier 2007. 

ARTICLE 2 : le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée 
« hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de logement à caractère social est fixé à  388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du code de l’action 
sociale et des familles (anciennement article 201 du code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent ar-
rêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter 
de sa publication ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 4 : le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et     le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 2� avril 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’action sociale et des familles ,

VU le code des collectivités territoriales

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1 : le prix de journée « hébergement » applicable à la totalité de la 
capacité habilitée au titre de l’aide sociale et exclusif de tout autre facturation du foyer-logement « Alphonse Daudet » à Fontvieille, est 
fixé à compter du 1er Janvier 2007 à :
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- pour une personne seule en studio   34,64 € 
- pour une personne seule en T1    35,71 €
- pour une personne seule en T1 bis   37,65 € 
- pour une personne seule en T2    39,64 € 

ARTICLE 2 : les prix de journée correspondent à la tarification mensuelle suivante :

- frais de restauration, d’entretien, de charges et services collectifs par personne : 24,74 €  par jour ;

- loyer mensuel devant servir pour l’attribution de l’allocation logement à caractère social fixé pour l’exercice 2006 :

- studio   301,01 €/mois , 
- T1   333,79 €/mois ,
- T1 bis   392,56 €/mois , 
- T2   453,12 €/mois , 

ARTICLE 3 : le tarif des frais de restauration, d’entretien, de charges et services collectifs est majoré de 50 % dans le cas d’un couple.

ARTICLE 4 : la somme mensuelle dont dispose chaque résidant bénéficiaire de 
l’aide sociale après qu’il ait réglé son loyer et la participation journalière visée à l’article 2 est fixée à 206,00 € pour les résidants entrés 
dans l’établissement avant le 1er janvier 1999, et de 75,00 € pour les résidants entrés dans l’établissement à partir du 1er janvier 1999.

ARTICLE 5 : conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide Sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 6 : le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
ARRêtés en dAte du 3, 4, 10, 11 et 14 mAi 2007 fixAnt  Les pRix de JouRnée «hébeRGement » et

 « dépendAnce » de tReize étAbLissements hébeRGeAnt des peRsonnes âGées dépendAntes

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1 : les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de l’EHPAD «  L’OUSTAOU »  Avenue Georges Pompidou -  13380 PLAN DE CUQUES, sont fixés à compter du    1er 
janvier 2007 comme suit :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  TOTAL

GIR 1 et 2 53,92 €   14,44 €   68,36 €
GIR 3 et 4 53,92 €   9,16 €   63,08 €
GIR 5 et 6 53,92 €   3,89 €   57,81  €

Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit  57,81  €.



�

Les tarifs «dépendance» s’appliquent  à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 65,96 €.

ARTICLE 2 : le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à  388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 
du code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 4 : le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 03 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 Janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Al-
location Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie sous forme de dotation globale en date du 26 Janvier 2007
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département .

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidants de la EHPAD-Unité de Soins 
de Longue Durée «MAISON DU PARC» - Centre Hospitalier Edmont Garcin   -13400 AUBAGNE- et exclusifs de tout autre facturation, 
sont fixés à compter du 1er Janvier 2007 de la façon suivante :

   Hébergement Dépendance Total

Gir 1 et 2 55,80 €  18,80 €  74,60 €
Gir 3 et 4 55,80 €  11,93 €  67,73 €
Gir 5 et 6 55,80 €    5,06 €  60,86 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide social hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, soit  
60,86 €

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 73,91 €

ARTICLE 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fixé à  276 282,31 € pour l’exercice 2007 .

ARTICLE 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.
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ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département. 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de l’ EHPAD La Vallée des Baux - 13520 Maussane Les Alpilles sont fixés de la façon suivante à compter du 1er Janvier 
2007 :

   Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2  49,11 €   19,86 €   68,97 €
Gir 3 et 4  49,11 €   12,61 €   61,72 €
Gir 5 et 6  49,11 €     5,38 €   54,49 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 54,49 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 67,23 €. 

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

ARTICLE 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations de la Commission Permanente en date du 27 janvier 2006 et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Alloca-
tion Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale en date du  
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22 décembre 2006,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R ÊT E :

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidents de la EHPAD Publics Les 
Magnolias - 13230 Port-Saint-Louis du-Rhône Avenue Louis Gros et exclusifs de toute autre facturation sont fixés de la façon suivante, à 
compter du 1er janvier 2007 :

   Tarif hébergement Tarif dépendance  TOTAL

GIR 1 et 2  47,07 €   16,61 €   63,68 €
GIR 3 et 4  47,07 €   10,54 €   57,61 €
GIR 5 et 6  47,07 €     4,47 €   51,54 €

Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit 51,54 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 61,84 €.

Les « tarifs dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

ARTICLE 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie est fixé à 169 058,89 € 
pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à  388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 
du code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département 

A R R ÊT E :

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de l’ Unité de Soins de Longue Durée du Centre Hospitalier de Tarascon - 13150 Tarascon sont fixés de la façon sui-
vante à compter du 1er Janvier 2007 :

   Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2  45,06 €   17,91 €   62,97 €
Gir 3 et 4  45,06 €   11,37 €   56,43 €
Gir 5 et 6  45,06 €     4,82 €   49,88 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
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soit 49,88 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 62,07 €. 

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

ARTICLE 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de l’ EHPAD Clerc de Mollières - 13150 Tarascon sont fixés de la façon suivante à compter du 1er Janvier 2007 :

   Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2  47,10 €   15,60 €   62,70 €
Gir 3 et 4  47,10 €     9,90 €   57,00 €
Gir 5 et 6  47,10 €     4,20 €   51,30 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 51,30 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 60,22 €. 

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

ARTICLE 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération de la commission permanente en date du 30 janvier 2004 relative à la tarification des établissements d’hébergement 
des personnes âgées dépendantes au titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus.

Vu la convention fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale de l’EHPAD Les Camoins, signée 
le 29 juin 2005,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 janvier 2007.

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées.

VU la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 1er octobre 2006.

Vu l’arrêté du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie en date du 12 décembre 2006 relatif à la hausse du tarif des pres-
tations des maisons de retraite.

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : Le présent arrêté annule et remplace les précédents datés des 5 janvier et 20 mars  2007.

ARTICLE 2 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de l’EHPAD Les Camoins 13011 Marseille, sont fixés à compter du 1er janvier 2007  de la façon suivante :

   Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2  52,82 €   14,22 €   67.04 €
Gir 3 et 4  52,82 €     9,03 €   61,85 €
Gir 5 et 6  52,82 €     3,84 €   56,66 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 56,66 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

ARTICLE 3 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fixé à 214 800,48 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 10 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en dates des 27 janvier et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie sous forme de dotation globale en date du 18 décembre 
200�,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidants de l’EHPAD public 
« le Félibrige» et exclusifs de tout autre facturation, sont fixés à compter du 1er janvier 2007 de la façon suivante :

   Tarif hébergement Tarifs dépendance TOTAL

GIR 1 et 2  48,35 €   16,05 €   64,40 €
GIR 3 et 4  48,35 €   10,29 €   58,64 €
GIR 5 et 6  48,35 €     4,30 €   52,65 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 52,65 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 61,65 €.

ARTICLE 2 : le montant de la dotation globale relative au versement de l’A.P.A. est fixé à 276 429,36 € pour l’exercice 2007 ;

ARTICLE 3 : le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007 ;

ARTICLE 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (anciennement article 201 
du Code de la Famille et de l’Aide Sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 5 : le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 11 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération de la commission permanente en date du 30 janvier 2004 relative à la tarification des établissements d’hébergement 
des personnes âgées dépendantes au titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus.

Vu la convention fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale de la  Maison de retraite La Sou-
venance, signée le 11 mai 2007,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,
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Vu la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 janvier 2007.

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées,

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 5 novembre 2006.

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R ÊT E :

ARTICLE 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de la Maison de retraite « La Souvenance » - 13013 Marseille, sont fixés à compter du 1er février 2007 comme suit :

  hébergement  dépendance  TOTAL

GIR 1 et 2 52,82 €   7,55 €   60,37 €
GIR 3 et 4 52,82 €   4,79 €   57,61 €
GIR 5 et 6 52,82 €   2,04 €   54,86 €

Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit 54,86 €.

Les tarifs « dépendance 0.» s’appliquent  à l’ensemble des résidants de l’établissement.

ARTICLE 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fixé à 81 792, 48 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation 
de logement à caractère social est fixé à  388 € pour l’exercice 2007.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 
du code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 11 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A  R  R  E  T  E :

Article 1 - : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de la maison de retraite privée Les Jardins de Sormiou sise 13009 Marseille, sont fixés à compter du 1er janvier 2007 
comme suit :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  TOTAL

GIR 1 et 2   49,04 €    13,52 €  62,56 €
GIR 3 et 4   49,04 €     8,58 €  57,62 €
GIR 5 et 6   49,04 €     3,64 €  52,68 €
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Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit  52,68 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent  à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 59,21 €.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à  388 € pour l’exercice 2007.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal in-
terrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 11 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en dates des 27 janvier et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’Allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 janvier 2007,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidants de l’EHPAD public « le
Vallon » et exclusifs de tout autre facturation, sont fixés à compter du 1er janvier 2007 de la façon suivante :

  Tarif hébergement Tarifs dépendance TOTAL

GIR 1 et 2   46,28 €    21,45 €  67,73 €
GIR 3 et 4   46,28 €    13,37 €  59,65 €
GIR 5 et 6   46,28 €     5,77 €  52,05 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 52,05 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 66,28 €.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’A.P.A. est fixé à 245 551,08 € pour l’exercice 2007.

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal in-
terrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
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jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 11 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport de tarification 2007,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidants de l’Unité de Soins de Longue 
Durée du centre hospitalier de Salon-de-Provence et exclusifs de tout autre facturation, sont fixés à compter du 1er janvier 2007, de la 
façon suivante :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  TOTAL

GIR 1 et 2   59,59 €    19,46 €  79,05 €
GIR 3 et 4   59,59 €    12,35 €  71,94 €
GIR 5 et 6   59,59 €     5,24 €  64,83 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 64,83 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 77,45 €.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal in-
terrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 11 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code général des collectivités territoriales,



18

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 1er juillet 2006,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E : 

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de EHPAD  - Villa David - 13820 Roquefort-la-Bédoule, sont fixés à compter du 1er janvier 2007 de la façon suivante :

  Hébergement Dépendance  Total

Gir 1 et 2  51,00 €  13,25 € 64,25 €
Gir 3 et 4  51,00 €   8,41 € 59,41 €
Gir 5 et 6  51,00 €   3,57 € 54,57 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 54,57 €.

Le taux applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 62,52 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement  de l’APA est fixé à 191 886,02 € pour l’exercice 2007.

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 388 € pour l’exercice 2007.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal inter-
régional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 14 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
ARRetes en dAte du 4 mAi 2007 fixAnt Les tARifs AffeRents A LA dependAnce

de deux etAbLissements A compteR du 1eR JAnvieR et 1eR AvRiL 2007

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du département,

A R R Ê T E :

Article 1 : Les tarifs journaliers T.T.C. afférents à la dépendance applicables à la totalité de la capacité sont fixés à compter du 1er janvier 
2007 à :
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GIR 1 et 2 :  13,06 €
GIR 3 et 4 :   8,26 €
GIR 5 et 6 :    3,50 €

Article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge 
personnel du résidant) qui sont compris dans les tarifs dépendance.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de l’action sociale et des familles), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal in-
terrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer l’affichage et la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un 
délai de 15 jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des 
Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E : 

Article 1 : Les tarifs journaliers T.T.C. afférents à la dépendance applicables à la totalité de la capacité sont fixés à compter du 1er avril 
2007 à :

GIR 1 et 2 :  13,78 €
GIR 3 et 4 :   8,74 €
GIR 5 et 6 :    3,71 €

Article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge 
personnel du résidant) qui sont compris dans les tarifs dépendance.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de l’action sociale et des familles), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal in-
terrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer l’affichage et la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un 
délai de 15 jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des 
Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 4 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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Service programmation et tarification des établissements pour personnes handicapées

ARRetes du 21 mAi 2007 fixAnt Le pRix de JouRnee de deux foYeRs de vie,
A cARActeRe sociAL, hebeRGeAnt des peRsonnes hAndicApees

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du Code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ;

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département ;

A R R Ê T E : 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2007, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer de Vie

« Mon Village »
�4, Grand’rue
13880 Velaux

N° FINESS : 13 078 �78 3

Sont autorisées comme suit :

  GROUPES FONCTIONNELS  Montant en €  Total en €

  Groupe 1
  Dépenses afférentes à l’exploitation
  courante     269 070 € 

DEPENSES Groupe 2
  Dépenses afférentes au personnel  1 815 046 € 

  Groupe 3
  Dépenses afférentes à la structure  420 732 €  2 504 848 €

  Groupe 1
  Produits de la tarification   2 352 679 € 

RECETTES Groupe 2
  Autres produits relatifs à l’exploitation 44 155 € 

  Groupe 3
  Produits financiers et produits non
  encaissables    79 200 €   2 476 034 €

Article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de 28 813 €.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2007 le prix de journée applicable est fixé à : 

- 136,39 €  pour l’internat
- 90,92 € pour le semi-internat

Article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution  de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 388 € pour l’année 2007.
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Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 21 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du Code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ;

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département ;

A R R Ê T E : 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2007, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer de Vie

« Alexandrine Popineau »
Promenade Pierre Blancard
13400 Aubagne

N° FINESS : 13 078 530 �

Sont autorisées comme suit :

  GROUPES FONCTIONNELS  Montant en €  Total en €

  Groupe 1
  Dépenses afférentes à l’exploitation
  courante     488 271 € 

DEPENSES Groupe 2
  Dépenses afférentes au personnel   2 735 115 € 

  Groupe 3
  Dépenses afférentes à la structure  330 577 €  3 553 963 €

  Groupe 1
  Produits de la tarification   2 639 668 € 

RECETTES Groupe 2
  Autres produits relatifs à l’exploitation 61 242 € 

  Groupe 3
  Produits financiers et produits non
  encaissables    0,00 €   3 700 910 €
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Article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de : - 146 947 €.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2007 le prix de journée applicable est fixé à : - 176,68 €.
                                                
Article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution  de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 388 € pour l’année 2007.
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 21 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

DIRECTION DE L’ENFANCE

Service des projets, de la tarification et du contrôle des établissements

ARRetes du 3 mAi 2007 fixAnt Le pRix de JouRnee de deux etAbLissements

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les articles 375 à 375.8 du Code civil relatifs à l’assistance éducative,

VU l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

VU les propositions budgétaires de l’établissement, 

SUR proposition du Directeur Régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et du Directeur Général des Services du Départe-
ment,

A R R Ê T E : 

Article 1  : Pour l’exercice budgétaire 2007, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :

     Groupes fonctionnels    Montant   Total

  Groupe I  Dépenses afférentes à l’exploitation courante 198 371 €  918 497 €
Dépenses Groupe II Dépenses afférentes au personnel    544 150 € 
  Groupe III Dépenses afférentes à la structure    175 976 €
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  Groupe I  Produits de la tarification     880 400 €  905 400 €
Recettes  Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation     5 000 € 
  Groupe III Produits financiers et produits non encaissables  20 000 € 

Article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire pour un montant de 13 097 €.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2007, le prix de journée de l’établissement l’Escale Saint Charles est fixé à 101,20 €.

Article 4  : Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles, les recours conten-
tieux contre le présent arrêté doivent être portés en premier ressort devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard de l’établissement auquel il est notifié, à compter de sa notification.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint de la Solidarité et le Payeur Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Dé-
partement. 

Marseille, le 3 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les articles 375 à 375.8 du code civil relatifs à l’assistance éducative,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

VU les propositions budgétaires de l’établissement, 

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département, 

A R R Ê T E : 

Article 1  : Pour l’exercice budgétaire 2007, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :

    Groupes fonctionnels    Montant    Total

  Groupe I  Dépenses afférentes à l’exploitation courante    152 774 €  1 345 168 €
Dépenses Groupe II Dépenses afférentes au personnel     985 207 € 
  Groupe III Dépenses afférentes à la structure     207 186 €
 
  Groupe I  Produits de la tarification    1 323 935 €  1 325 765 €
Recettes  Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation       1 830 € 
  Groupe III Produits financiers et produits non encaissables         0 € 

Article 2 Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire pour un montant de 19 403 €.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2007, le prix de journée de l’établissement Les Romarins - Le Taoumé est fixé à 154,48 €.

Article 4  : Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles, les recours conten-
tieux contre le présent arrêté doivent être portés en premier ressort devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard de l’établissement auquel il est notifié, à compter de sa notification.
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Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint de la Solidarité et le Payeur Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
Département. 

Marseille, le 3 mai 2007
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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